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A

Date limite de réponse :

4 Nombre d'annexes : 1 Mesdames et Messieurs les Préfets

Objet : Habilitation à procéder à l’identification des équidés

Bases juridiques :
-  Article L 214-9 du Code Rural
- Décret n°76-352 du 15 avril 1976 modifié fixant les modalités d’application aux équidés de la loi n°66-
1005 du 28 décembre 1966 sur l’élevage modifié en dernier lieu par le décret 2001-913 du 5 octobre
2001
- Arrêté du 30 avril 2002 relatif  à l’habilitation des identificateurs dans les espèces chevaline et asine.

Résumé : La loi d’orientation agricole du 2 juillet 1999 a confié l‘habilitation des identificateurs dans
l’espèce équine au ministre de l’agriculture. La présente note de service décrit la procédure
d’habilitation qui se substitue à l’habilitation antérieurement délivrée par le préfet de région

MOTS-CLES : identification – équidés- identificateur



Destinataires

Pour exécution :
- Sous-direction du cheval

Pour information :
- Mesdames et Messieurs les Préfets de région et de département
- Mesdames et Messieurs les Directeurs Régionaux de l'Agriculture et de la
Forêt
- Mesdames et Messieurs les Directeurs Départementaux de l'Agriculture et de
la Forêt
- Mesdames et Messieurs les Directeurs Départementaux des Services
Vétérinaires
- Monsieur le Directeur Général de l' Etablissement Public "les Haras Nationaux"
- Directeurs écoles nationales vétérinaires
- Directeur école nationale des services vétérinaires
- Directeur de l’INFOMA
- Vétérinaires (CSO, SNVEL, AVEF, SNGTV)

1. Procédure d’habilitation

Conformément à l’article 6 du décret 76-352 susvisé, seuls peuvent être habilités les personnels qualifiés de
l’établissement public « les Haras Nationaux », les techniciens des organismes agréés à cet effet et les vétérinaires
remplissant les conditions fixées par l’article L.241-1 du code rural ainsi que ceux visés au dernier alinéa de l’article
L.242-1.

Les habilitations délivrées antérieurement à la publication de l’arrêté du 30 avril 2002 restent en vigueur.

Toute nouvelle demande d’habilitation doit être établie sur le formulaire joint en annexe et être adressée à la  :
Direction de l’espace rural et de la forêt - sous direction du cheval - Bureau de l’élevage et de l’équitation,
 3 rue Barbet de Jouy – 75349 PARIS 07 SP -

Tout dossier doit être accompagné d’une photocopie de la carte d’identité du demandeur et selon sa situation
professionnelle du ou des documents précisés.

Le dossier est instruit dès réception. Un numéro d’identificateur est délivré lors de la notification de l’agrément. Celle-
ci intervient dans les meilleurs délais et au maximum dans un délai de deux mois après transmission du dossier complet
par le demandeur.

Une copie du dossier de l’habilitation est transmise à l’établissement public « les Haras Nationaux » afin que celui-ci
puisse au moment de la réception des formulaires d’identification remplis par les identificateurs effectuer toutes les
vérifications nécessaires (contrôle des coordonnées de l’ identificateur, de son numéro et de sa signature).

Afin de permettre à tout éleveur de disposer des coordonnées des vétérinaires libéraux habilités à identifier leurs
équidés, la liste des vétérinaires habilités est tenue à jour sur le site internet des haras nationaux, http://www.haras-
nationaux.fr, rubrique au service des éleveurs – vétérinaires agréés ou sur Minitel 3615 HARASIRE, rubrique adresses
utiles.
Tout vétérinaire qui ne souhaiterait pas que ses coordonnées figurent sur cette liste doit le préciser sur la demande
d’habilitation.

Par ailleurs, il est indispensable de signaler toute modification d’adresse et toute cessation d’activité à la sous-direction
du cheval qui gère le fichier des identificateurs habilités.



2. Retrait de l’habilitation

Comme précisé dans l’arrêté du 30 avril 2002 susvisé, l’habilitation peut être suspendue ou retirée par le ministre de
l’agriculture en cas de :

- non respect de la réglementation et des instructions ministérielles diffusées par l’établissement public « les Haras
Nationaux » en matière d’identification ;

- non-communication dans un délai de 8 jours au fichier central zootechnique des équidés d’un signalement relevé ou
d’un élément relatif à la pose d’un transpondeur ou de toute autre marque complémentaire apposée ;

- falsification d’un document d’identification ;

- non-déclaration aux services compétents d’une substitution ou d’une différence de signalement constatée lors d’un
contrôle d’identité ;

- identification de chevaux dont l’identificateur est lui-même propriétaire ou copropriétaire ;

- erreur manifeste commise lors des opérations d’identification constatée par les services compétents.

L’habilitation peut également être retirée à la demande de l’intéressé et notamment lors de sa cessation d’activité.

Toute anomalie constatée, notamment lors de l’enregistrement des données relative à l’identification des équidés dans
le fichier central des équidés, fera l’objet d’un courrier de demande d’éléments complémentaires établi par
l’établissement public « Les Haras nationaux ». Il peut s’agir  d’une demande sur la forme (absence de tampon ou de
signature…) ou sur le fond (discordance sur les épis , sur les balzanes…) Dans certains cas, la demande peut justifier
un nouvel examen de l’animal identifié qui est alors à la charge de l’agent identificateur habilité.

Des demandes d’informations complémentaires sont systématiquement effectuées, par exemple lorsque la robe décrite
par l’agent identificateur est incompatible avec la filiation déclarée de l’animal.

Dans le cas d’anomalies récurrentes ou particulièrement importantes, le ministre de l’agriculture (direction de l’espace
rural et de la forêt, sous-direction du cheval) est informé des dysfonctionnements constatés. Il peut alors envisager de
prononcer la suspension pendant une durée qui n’excède pas un an ou le retrait de l’habilitation. En cas d’anomalies
liées à un manque de connaissances techniques, l’habilitation peut être suspendue et l’agent identificateur, avant toute
nouvelle habilitation, doit satisfaire à un contrôle de connaissances organisé par l’établissement public « les Haras
Nationaux ».

Préalablement à toute prise de décision, l’agent identificateur en cause est averti des griefs qui lui sont faits. A sa
demande, son dossier lui est communiqué et il peut faire part de ses observations écrites. Il peut aussi rencontrer
l’agent chargé du dossier ou une personne habilitée à recueillir ses observations orales.

Toute décision est notifiée par écrit, les voies et délais de recours étant précisés. Une copie de cette décision est
transmise au directeur départemental des services vétérinaires territorialement compétent et au directeur de
l’établissement public « les Haras Nationaux ».

Le sous-directeur du cheval La directrice générale de l’alimentation

François ROCHE-BRUYN Catherine GESLAIN-LANEELLE



Nom de naissance :

Nom d’usage (épouse, veuve…) :

Prénom :

Adresse :

Code postal : Commune :

Téléphone :

Télécopie e-mail :

Préciser votre profession :

Agent des haras
Joindre une attestation du directeur du haras où vous êtes en poste précisant votre grade et
justifiant votre aptitude à identifier les équidés.

Technicien d’un organisme agréé pour l’identification des équidés
Joindre une attestation de l’employeur, une copie du diplôme de technicien agricole et une
attestation du suivi d’une formation à l’identification des équidés délivrée par l’EPA « Les
Haras nationaux ».

Docteur Vétérinaire
Joindre une copie du certificat d’inscription à l’ordre régional ou une copie de l’arrêté de
nomination (pour les vétérinaires fonctionnaires et militaires)

Dans tous les cas, joindre aussi une copie d’un document d’identité ( passeport, carte nationale
d’identité).

Je soussigné(e)

atteste avoir pris connaissance de la réglementation (décret 76-352 modifié et arrêtés du 30 avril
2002) relative à l’identification des équidés et des directives techniques de l’établissement public
« Les Haras nationaux » et demande que me soit délivrée l’habilitation pour être identificateur dans
les espèces chevaline et asine.

Date :
Signature :

Si, alors que vous êtes vétérinaire inscrit à l’ordre, vous ne souhaitez pas que vos coordonnées figurent dans la liste
des vétérinaires habilités à identifier des équidés diffusée sur le site internet des haras nationaux, cocher ici :

DEMANDE D’HABILITATION POUR ETRE
IDENTIFICATEUR DANS LES ESPECES CHEVALINE ET

ASINE

Document à retourner :
Direction de l’Espace Rural et de la Forêt
Sous Direction du cheval
Bureau Elevage et Equitation
3 rue Barbet de Jouy
75349 Paris 07 Sp
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